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INFORMATION SUR L’ENREGISTREMENT 
 

Membres de l’AFSTA  Non membre de l’AFSTA 
 

1- Pour le délégué : 
 

• Avant 31 janvier 2010  US$470 (225,600 FCFA) US$670 (321,600 FCFA) 
• Après 31 janvier  2010  US$520 (249,600 FCFA) US$720 (345,600 FCFA) 
 
2- Pour la personne accompagnante: 
 
• Avant 31 janvier 2010  US$280 (134,400 FCFA) US$330 (225,600 FCFA) 
• Après 31 janvier  2010  US$330 (158,400 FCFA) US$380 (182,400 FCFA) 

  
*Un  montant de US 800 pour l’enregistrement en place  
 

Les frais d’enregistrement couvrent pour les délégués ce qui suit : 

- Participation à la cérémonie d’ouverture et du dîner de gala 

- Accès aux stands d’expositions et à la salle de négociation 

- Participation  aux sessions plénières  

- Accès à la salle de négociation. 

- Pauses et déjeuners 

Les frais d’enregistrement couvrent pour les personnes accompagnantes ce qui suit : 
- Participation à la cérémonie d’ouverture et visite des stands 

- Dîner de gala 

- Pauses et déjeuners 

- Veuillez noter que les personnes accompagnantes n’ont pas accès aux sessions plénières et à la salle 

de négociation. 

L’enregistrement en ligne est possible sur le site web de l’AFSTA : www.afsta.org  

Veuillez payer au compte bancaire suivant :   
 

- Banque : Barclays Bank of Kenya 

- Bénéficiaire : AFSTA events 

- Numéro du compte : 7055480 

- Code swift : BARCKENX 

Les délégués venant des pays de l’Afrique de l’Ouest peuvent payer en monnaie FCFA 

l’équivalent du frais d’inscription exprimé en US$ ci-dessus. Le taux de change à utiliser est     1 

US$ = 480 FCFA. Les détails du compte bancaire en FCFA sont les suivants : 

- Banque: Ecobank 

- Banque Code: D0090 

- Code Guichet: 01001 

- Bénéficiaire: ASSEMA 

- Numéro du compte: 102393904019 
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- Clé Rib: 19 

- Swiftcode: ECOCMLBA 

Les cartes de crédit suivantes sont acceptées : Visa, MasterCard et American Express 
 

CONDITIONS D’ANNULATION DE L’ENREGISTREMENT 

Tout enregistrement est final et aucun remboursement ne sera fait pour toute annulation d’enregistrement.  

Le remplacement par une autre personne est accepté pourvu qu’il soit fait par écrit par fax ou par courrier 

électronique. 


